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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT PROFESSIONNEL DES AGENTS DU
CCAS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Les agents territoriaux peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de
leurs fonctions pour le compte de la collectivité.
Une prise en charge s’impose dès lors que l’agent est en mission ou en stage, c’est-à-dire
lorsqu’il est muni d’un ordre de mission et se déplace pour l’exécution du service hors de sa
résidence administrative ou familiale.

La réglementation prévoit un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants
des  collectivités  pour  fixer  certaines  modalités  de  remboursement  et  pour  moduler  les
montants des indemnisations.

Il convient de re-clarifier les règles en la matière.

Frais de transport :
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Le déplacement doit se faire selon la voie la plus directe et la plus économique, en recourant
au moyen de transport le mieux adapté à la nature du déplacement. L’usage de droit commun
est le recours aux véhicules de services.

Le recours à d’autres moyens de transport  est  apprécié au cas par cas,  dans l’intérêt  du
service et dans les conditions ci-dessous énumérées :

 Le recours au véhicule personnel   :

L’autorité territoriale peut autoriser les agents à utiliser leur véhicule terrestre à moteur, quand
l’intérêt du service le justifie.

Ce recours doit  être limité aux besoins du service notamment en cas d’indisponibilité  d’un
véhicule de service.

Les autorisations ne sont délivrées que dans les cas suivants :

- si  l’utilisation  du  véhicule  personnel  entraîne  une  économie  ou  un  gain  de  temps
appréciable ;

- ou  bien  lorsqu’elle est  rendue  nécessaire  soit  par  l’absence,  permanente  ou
occasionnelle, de moyens de transports en commun, soit par l’obligation attestée de
transporter du matériel précieux, fragile, lourd ou encombrant. 

Et  si  l’agent  a  souscrit,  au  préalable,  une  police  d’assurance  garantissant  d’une  manière
illimitée sa responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de
son véhicule à des fins professionnelles.

Les  agents  autorisés  à  utiliser  leur  véhicule  à  moteur  pour  les  besoins  du  service  sont
indemnisés de leurs frais de transport sur la base des indemnités kilométriques, dont les taux
sont fixés par arrêtés ministériels.

L’indemnisation des frais  kilométriques se fait  sur la  base de la  législation en vigueur soit
actuellement :

- Pour les véhicules   :

Puissance  fiscale  du
véhicule

Jusqu'à  2000
km

De  2001  à  10000
km

Au-delà  de  10000
km

5 CV et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 €

6 et 7 CV 0.41 € 0.51 € 0.30 €

8 CV et plus 0.45 € 0.55 € 0.32 €

- Pour les motocyclettes, vélomoteurs ou autres véhicules à moteur (article 2)   : 

Motocyclettes

(cylindrée supérieure à 125 cm 3)

Vélomoteurs et autres véhicules à moteur

0,15 € par kilomètre 0.12 € par kilomètre

Cet indemnités kilométriques seront revalorisées en fonction des textes en vigueur.

Le  remboursement  est  effectué  sur  la  base  du  kilométrage  parcouru  depuis  la  résidence
administrative (Givors) sauf si la distance réelle parcourue par l’agent est plus courte. 

L’agent  autorisé  à  utiliser  son  véhicule  personnel,  pour  les  besoins  du  service,  peut  être
remboursé de ses frais de parc de stationnement et de péage d’autoroute sur présentation
des pièces justificatives.
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 Le recours au transport en commun     :  

Les frais de transport en commun engagés par l’agent sont pris en charge sur présentation
des justificatifs d’achats (sauf si l’agent bénéficie déjà de la prise en charge d’une partie de
son abonnement de transport en commun).

Pour le train, le remboursement se fait dans la limite du prix d’un billet SNCF 2ème classe.

Frais d’hébergement     :  

Le remboursement est assuré par la collectivité sur la base des frais réellement engagés par
l’agent, sur production des justificatifs de paiement, dans la limite du taux maximal indiqué
dans le tableau ci-dessous :

Taux de base Ville + 200 000 habitants Paris 

90 € 120 € 140 €

La collectivité peut prendre en charge la nuitée et le repas du soir précédent la formation dès
lors que l’horaire de début de formation nécessite un déplacement la veille de celle-ci. Il est
nécessaire de valider ce point en amont de la formation auprès de la direction des ressources
humaines.

Frais de restauration :

Le  remboursement des frais de restauration se fera désormais au réel des frais de repas
exposés  à  l’occasion  des  déplacements  professionnels  en  dehors  de  la  résidence
administrative  et  de  la  résidence  familiale  par  l'agent,  sur  production  des  justificatifs  de
paiement, dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire (20€).

Le déplacement doit avoir lieu sur une journée entière pour prétendre au remboursement des
frais de restauration (par exemple, une réunion prévue sur la matinée seulement n’y ouvre pas
droit).

Formations CNFPT     :  

L’indemnisation des frais de déplacement est réalisée directement par le CNFPT, selon les
conditions prévues dans une note d’information spécifique jointe à la convocation, et ne donne
pas lieu à une indemnité complémentaire de la collectivité. De la même manière,la collectivité
ne se substituera pas à un oubli de demande de prise en charge de la part de l’agent. 
Concours et examens professionnels     :  

La collectivité rembourse, selon le barème détaillé ci-dessus, les frais de transport pour se
présenter  aux  épreuves  d’admissibilité  ou  d’admission  d’un  concours  ou  d’un  examen
professionnel dans la limite d’un aller-retour par an. 

Les frais de déplacement sont calculés sur la base de la distance du centre d’examen le plus
proche.

L’agent ne pourra pas prétendre au versement d’indemnités de nuitée et de repas.

Les déplacements pour les tests de pré-requis et la préparation aux concours et examens
restent à la charge de l’agent.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 21 janvier 2025 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les  modalités  et  les  montants  de  remboursement  des  frais  de
déplacement des agents du C.C.A.S tels que ci-exposés ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer tout document y
afférant ;

• DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES AGENTS DU C.C.A.S
AU RISQUE PRÉVOYANCE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La protection sociale complémentaire est un mécanisme d’assurance permettant aux agents
de faire face aux conséquences financières des risques « prévoyance » et/ou « santé ».

Le risque « prévoyance » concerne la couverture complémentaire des conséquences sur la
rémunération des agents liées aux risques « incapacité du travail » (en cas par exemple de
congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie, congé longue durée…), « invalidité »
ou « décès ».

Les collectivités territoriales ont la faculté de conclure une convention de participation à l’issue
d’une  procédure  de  mise  en  concurrence.  Dans ce  cas,  l’aide  ne  peut  être  versée  qu’au
bénéfice des agents ayant souscrit un contrat dans ce cadre.
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Ainsi par délibération n°249 du 10 octobre 2019,  le  C.C.A.S a adhéré à la  convention de
participation  souscrit  par le  CDG 69  avec la  Mutuelle  Nationale  Territoriale  (MNT) pour le
risque prévoyance, pour une durée de 6 ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025. 

Le Conseil d’Administration avait acté un montant de participation à 1 euro par agent et par
mois. Aussi, et en application du décret n°2022-518 du 20 avril 2022, il convient de réévaluer
ce montant à 7 euros à compter du 1er janvier 2025.

La convention de participation étant toujours en cours jusqu’au 31 décembre 2025, à ce stade,
les options ainsi que les niveaux de garanties restent inchangés à savoir :

- Indemnités journalières : maintien à 95 % de la rémunération indiciaire nette (sur la base
d’assiette TBI + NBI + IR) et du régime indemnitaire pendant la période de demi traitement
pour maladie (pour une durée maximale de 3 ans) ;

- Capital décès PTIA (perte totale et irréversible d’autonomie).

Cette hausse du montant de la participation représente un surcoût annuel pour le C.C.A.S
estimé à 216 euros pour 3 adhérents au 1er janvier 2025.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 21 janvier 2025

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’augmentation de la participation financière du C.C.A.S à 7 euros par
agent et par mois pour le risque « prévoyance » dans le cadre de la convention de
participation avec le CDG 69 ;

• DE DIRE que ce montant se substitue au montant prévu par la délibération n°249 du
conseil d’administration du 10 octobre 2019

• D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget du CCAS, chapitre 012.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) DE GIVORS

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Afin de réaliser des économies d’échelle et une gestion plus pertinente des procédures de
passation des marchés, la ville a intégré à plusieurs reprises les besoins du Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) de Givors dans ses procédures.

Il  est  aujourd’hui  proposé  de  généraliser  cette  démarche  et  d’établir  un  groupement  de
commande permanent entre la ville et le C.C.A.S pour la durée du mandat électoral.

Pour  rappel,  conformément  à  l’article  L2113-6  du  Code  de  la  commande  publique,  un
groupement de commandes est l'association contractuelle de personnes morales dans le but
de mutualiser leurs achats et leurs procédures de passation de marché public.

Le groupement de commande ainsi constitué sera compétent pour conclure des marchés dans
diverses familles d’achats en matière de travaux, fournitures et services.
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Conformément à l’article L2113-7 du CCP, un coordonnateur du groupement sera désigné et il
sera chargé d’organiser au nom et pour le compte des membres l’ensemble des opérations
relatives à la préparation et la passation des contrats jusqu’à leur notification. Chaque partie
reste responsable de la définition de son propre besoin et de l’exécution de la part du contrat
qui lui incombe.

Le  coordonnateur  assurera  également  à  titre  gracieux  le  financement  des  frais  matériels
exposés par le groupement, à savoir, la publication et la mise en ligne des avis de publicité
imposés par la  réglementation,  la  consultation  d’un  assistant  à  maîtrise  d’ouvrage pour la
rédaction des pièces techniques et l’analyse des offres, ainsi que la gestion administrative des
marchés (passation, notification,…).

Il est proposé que la ville de Givors soit désignée coordonnateur du groupement, afin d’agir au
nom et pour le compte du C.C.A.S.

Le  C.C.A.S  donne  mandat  à  la  ville  de  Givors  pour  signer  les  documents  contractuels.
Néanmoins,  les  membres  du  groupement  assurent  séparément  le  paiement  des  futures
prestations.

Le groupement de commandes sera constitué dès la signature de ladite convention par les
deux parties, et ce jusqu’à la fin du mandat électoral.

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes
permanent sont formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la constitution d’un groupement de commandes permanent entre la
ville et le  C.C.A.S de Givors et ses modalités de fonctionnement précisées dans la
convention annexée à la présente délibération ;

• D’APPROUVER le fait que la ville de Givors assume le rôle de coordonnateur dudit
groupement de commandes ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
correspondante avec la ville de Givors, ainsi que toute pièce nécessaire dans le cadre
de la participation à ce dispositif.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PRESTATION D'ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES
POUR L'AGENT D'ACCUEIL ET LES TRAVAILLEURS SOCIAUX DU CCAS DE GIVORS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans  un  contexte  général  de  professionnalisation  et  d’échanges  de  pratiques  entre
professionnels (travailleurs sociaux et  agents d’accueil)  intervenant  en C.C.A.S,  un groupe
d’Analyse de la  Pratique Professionnelle a été mis en place au C.C.A.S de Givors depuis
2020.

Pour l’année 2025, il est proposé de maintenir cette Analyse de la Pratique Professionnelle en
reconduisant le même intervenant, qui répond aux besoins et attentes des agents.

La convention en annexe, précise les objectifs de ce travail et les modalités d’organisation et
de financement pour l’année 2025.

Le coût du prestataire pour 9 séances de 2 heures sur un an est de 2 853.00 €.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention
et tout acte afférent 

• D’INSCRIRE les crédits au budget 2025 du CCAS, chapitre 011.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

ACTIONS COLLECTIVES POUR LES USAGERS REPÉRÉS PAR LE SERVICE SOCIAL

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

L’intervention sociale collective vise à agir sur l’environnement des personnes d’une manière
préventive  plutôt  que  curative.  En  effet,  le  travail  éducatif  permet  de  développer  les
potentialités  des  personnes  accompagnées  pour  favoriser  ainsi  leur  pouvoir  d’agir.  Le
traitement collectif des problématiques récurrentes (santé, logement, numérique, isolement…)
repérées  lors  de  l’accompagnement  individuel  permet  de  s’appuyer  sur  la  dynamique  du
groupe pour aider chaque personne à faire face à ses propres besoins et problèmes de façon
autonome.  Les actions  proposées permettent  d’agir  sur  la  vie  quotidienne  des personnes
accompagnées. 

Ainsi, d’une manière plus large, elles favorisent l’accès à la culture, la connaissance de leur
territoire et surtout le  développement du lien social pour des personnes généralement très
isolées socialement.
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Il est constaté que bien souvent les problématiques identifiées sont étroitement liées (santé,
logement,  précarité,  isolement,...).  D’ores  et  déjà,  un  impact  à  court  terme  des  actions
précédemment menées a été  remarqué,  la  volonté  est  donc de perpétuer les actions afin
d’obtenir aussi des impacts à moyen et long terme. 

Il est à noter que l’accès à la culture et aux loisirs sont nécessaires pour le développement
humain et l’insertion sociale et que le public accompagné par le C.C.A.S en est souvent exclu. 
Sur  l’année  2025,  les  actions  collectives  seront  majoritairement  mises  en  place  avec  les
structures présentes sur la commune. 
En effet, le but est de faire découvrir les structures du territoire de Givors, mais aussi de rendre
autonomes les usagers du CCAS dans leur accès.

Le public concerné: tout usager repéré par les travailleurs sociaux. 

Ces derniers doivent répondre aux critères du public du C.C.A.S (non bénéficiaire du RSA et
sans enfant mineur à charge). 

Le CCAS sur 2025, propose différentes actions collectives. Afin de permettre à un maximum
d’usagers, en situation de précarité, de participer aux activités et ateliers proposés, leur coût
des  est faible ou nul. 

Programme des actions collectives gratuites

Objectif Thématiques Actions

Lutter contre
l’exclusion des
personnes en
situation de

précarité

Promouvoir la santé
physique et mentale

Sensibiliser  au  dépistage  et  développer  des
actions de prévention en matière de santé, en
lien avec la médiatrice santé et le Tiers lieu de
santé.

Reconduction du Rallye santé

Proposer une offre d’activité accessible autour
du développement de la personne : 

Proposer  une  ouverture  culturelle  afin
d’accompagner  les  personnes  vers  une
meilleure estime d’eux même. 

Programmation théâtre de Givors, participation
aux ateliers proposés par le théâtre et visite du
théâtre 

Découverte de la médiathèque de Givors

Visite du musée des Confluences

Développer la cohésion sociale 

Lutter contre la sédentarité

Encourager à  pratiquer une activité  physique
adapté et régulière.

Accompagner  les  publics  vers  une  offre
existante en matière d’activités sportives sur le
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territoire  de  Givors  (lien  avec  les  structures
municipales et de proximité) : 

Ateliers  sportifs  en  lien  avec  le  service  des
sports de la  commune. Ateliers encadrés par
les éducateurs sportifs, 

Accompagner et conseiller
les personnes dans les

domaines de la vie
quotidienne : Alimentation,
économies d’énergies…

Favoriser  l’autonomie  du  public  par
l’acquisition  de  connaissances  dans  le
domaine de la vie quotidienne.

 

Ateliers sur les économies d’énergie :

*à la Casa d’en Hô

*au service senior

Promouvoir une alimentation équilibrée

Ateliers pratiques de cuisine

Programme des actions collectives payantes 

Dates Lieux et
Horaires Contenu Modalités Coût

Vendredi
21 février

Rendez-vous au
théâtre de Givors

Pièce « Tant
bien que mal »

Maximum 12
personnes + 2

accompagnateurs

Coût réel : 72 €
Soit 6 €/pers

Gratuité pour les
accompagnateurs

Tarif pour l’usager 3 €

A définir Rendez-vous au
CCAS

Musée des
Confluences

Visité guidée

Maximum 12
personnes + 2

accompagnateurs

 Coût réel : 295 € (155 € pour
la visite guidée + 10 € le billet

d’entrée)
Soit 21 €/pers

Tarif pour l’usager 8 €

Transport en commun à la
charge de l’usager

A définir
Rendez-vous au

Mégarama -
Givors

Séance de
cinéma

Maximum 12
personnes + 2

accompagnateurs

Coût réel : 91 €
Soit 6.50 €/pers

Tarif pour l’usager 4 €

Conditions d’annulation     des sorties et activités à la journée  



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Sauf  dispositions  particulières  expresses  délibérées  pour  une  activité,  les  conditions
d’annulation  qui  s’appliquent  à  l’ensemble  des activités proposées par le  C.C.A.S (actions
collectives portées par le service social) sont celles fixées par la délibération du 3 février 2021
et qui sont rappelées ci-dessous : 

• En cas d’annulation du fait de la collectivité, un remboursement total aura lieu 

• Toute annulation du fait de l’usager ne pourra être accordée que sur présentation d’un
justificatif  attestant  d’un motif  impérieux.  Cette  annulation  doit  être  communiquée à
l’établissement 3 jours ouvrés avant la date de l’activité.

• En l’absence d’annulation  dans les délais,  un montant  de 50% de l’inscription sera
facturé  sauf  cas  de  force  majeure  (évènement  climatique,  crise  sanitaire,  situation
médicale attestée).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme des actions collectives 2025 du service social ainsi que
les tarifs proposés et conditions d’annulation, exposés ci-dessus. 

• D’INSCRIRE les  dépenses  et  recettes  afférentes  au  budget  prévisionnel  2025  du
C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES AIDES FACULTATIVES

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le Règlement Intérieur des aides facultatives a été adopté en Conseil d’Administration du 5
décembre 2023 et modifié le 1er octobre 2024, pour ajouter la possibilité de soutien financier
pour les dépôts de garantie lors de l’accès au logement..

Dans  la  continuité  du  développement  des  aides  pour  répondre  aux  besoins  sociaux  des
Givordins,  il est proposé d’étendre le champs d’action et de promouvoir l’accès à l’hygiène.

Dans les locaux de la Maison des Associations, rue Jean Ligonnet, des douches (au nombre
de  quatre,  dont  une  adaptée  aux  personnes  à  mobilité  réduite),  sont  utilisables  pour  les
personnes en précarité et sous la gestion des Restos du Cœur.

A ce jour, elles sont ouvertes les mardi et mercredi, horaires correspondant à ceux des Restos
du Cœur. Il est constaté leur faible utilisation à ces horaires.
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Dans  l’objectif  de  faciliter  l’accès  à  l’hygiène  aux  Givordins  (sans  domicile  fixe,  en
hébergement précaire), il est proposé :

- d’étendre les horaires d’accès des douches en plus de ceux gérés par les Restos du Cœur. 

-  de  mettre  à  disposition  des  kits  hygiènes  et  des  serviettes  aux  usagers  qui  en  seront
dépourvus.

A ces  fins,  il  est  proposé  d’intégrer  ce  dispositif  dans  le  Règlement  Intérieur  des  aides
facultatives du C.C.A.S et de le modifier ainsi :

 Ajout de l’« accès à l’hygiène » dans les  domaines d’intervention des aides facultatives

 Intégration d’une annexe 3 présentant les modalités d’accès à ce nouveau dispositif.

Le règlement est joint à la présente délibération.

Ces  modifications  s’inscrivent  dans  le  cadre  général  du  règlement  et  sont  soumises  aux
mêmes  conditions  et  critères  d’octroi  des  aides  (subsidiarité,  ressources,  présentation  de
justificatifs, …).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER les modifications du Règlement Intérieur des aides facultatives ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer le  Règlement
Intérieur et tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION ANISCG

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

C'est  en  2003  que  l'Association  Nationale  d'Interventions  Sociales  en  Commissariat  et
Gendarmerie (ANISCG) a été créée, .avec quatre objectifs majeurs :

• Établir  la  mise  en  réseau  des  ISCG  en  organisant  des  dynamiques  régionales
regroupant l’ensemble des professionnels concernés.

• Fédérer  les  différents  acteurs  locaux  en  assurant  une  assistance  à  la  maîtrise
d’ouvrage,  dans  l’élaboration  d’un  projet  d’ISCG  sur  les  territoires  non  pourvu  ou
d’extension du dispositif existant

• Proposer un  catalogue de  formations  destinées aux ISCG,  policiers,  gendarmes et
travailleurs sociaux
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• Participer au développement du dispositif en assurant une fonction d’observatoire du
dispositif d’interventions sociales en commissariat et gendarmerie.

Dès sa création, l'objectif  était  la  mise en réseau des différents acteurs, car à l'époque le
caractère  novateur  de  ce  nouvel  outil  semblait  important,  sans  forcément  mesurer  son
évolution future.

Plus de deux décennies sont passées, aujourd’hui plus de 360 professionnels sont en poste et
la vocation première de l'ANISCG n'en est que plus justifiée.

L’adhésion du CCAS à ANISCG permet à l’intervenante sociale en commissariat de bénéficier
d’un réseau de professionnels, d’informations et de formations.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion annuelle à l’ANISCG ;

• D’INSCRIRE la dépense de 135 euros au budget 2025 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE CCAS 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Acte  de  prévision  et,  en  même  temps,  acte  politique  majeur,  le  vote  du  budget  annuel
conditionne l’action du CCAS. Sa préparation mobilise, durant plusieurs semaines, les élus
chargés des différents secteurs et l’ensemble des services.

Depuis la loi du 6 février 1992, le législateur a souhaité associer le conseil d’administration à
cette préparation par un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). La loi Notre du 8 août 2015
est venue étoffer les dispositions relatives au débat d’orientation budgétaire des communes. 

Désormais  le  débat  d’orientation  budgétaire  doit  s’appuyer  sur  un  rapport  d’orientation
budgétaire (ROB).

Étape  préalable  au  vote  du  budget,  ce  débat  doit  se  dérouler  dans  les  deux  mois  qui
précèdent ce dernier.
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Monsieur le président invite donc le  conseil d’administration à tenir son débat d’orientation
budgétaire, afin d’examiner les grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget
primitif 2025. 

Un rapport, joint à la présente délibération, présente les principaux éléments de conjoncture
dans lesquels s’inscrit le projet de budget 2025 ainsi que les grandes orientations budgétaires.

Après  avoir  entendu  l’exposé  présenté  sur  les  orientations  présidant  à  la  préparation  du
budget  de  l’exercice  2025,  il  est  pris  acte  du  débat  d’orientation  budgétaire  par  une
délibération spécifique faisant l’objet d’un vote. 

Par ce vote, le conseil d’administration prend non seulement acte de la tenue du débat mais
également de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le débat.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgétaires
pour l’année 2025 ;

• DE  PRENDRE  ACTE  de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  pour
l’année 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

ACTIVITÉS SENIOR DU DEUXIÈME TRIMESTRE 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités
extérieurs à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers     :  

L’objectif  du service est de proposer plus d’activités pour favoriser le bien-vieillir et  rompre
l’isolement pour les seniors givordins.

• Ateliers numériques par thématique.
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• Conférence sur le logement.

• Conférence sur la mémoire.

• Dépistage auditif.

• Exposition micro folie.

• Découverte de jeux de société.

2/ Activités avec participation financière des usagers     :  

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

- Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne

- Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le CCAS

- Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise
en charge de 70% par le CCAS

- Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place)

Il est programmé pour le deuxième trimestre 2025 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine «     Le Goût dans l’assiette     »  

10 personnes maximum par atelier

Tarifs : Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,5 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6.00 €

Atelier Écriture : 

8 personnes maxi par atelier 

Tarifs par séance : Imposable : 7.00 €

Non imposable : 4.90 €

Bénéficiaires ASPA : 2.10 €

Extérieur : 8.40 €

Journée Péniches Val de Rhône     :  

49 personnes maximum

Tarifs : Imposable : 25,10 €

Non imposable : 17,57 €

Bénéficiaires ASPA : 7,53 €

Extérieur : 30,12 €

Pour cette  sortie,  le  tarif  relatif  au  transport  sera  ajouté  selon  le  principe de proratisation
énoncé ci-dessus, lorsque le coût du transport par car sera fixé (marché en cours).
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Visite mini world     :  

40 personnes 

Tarifs : Imposable : 9,50 €

Non imposable : 6,68 €

Bénéficiaires ASPA : 2,25 €

Extérieur : 11.40 €

Pour cette  sortie,  le  tarif  relatif  au  transport  sera  ajouté  selon  le  principe de proratisation
énoncé ci-dessus, lorsque le coût du transport par car sera fixé (marché en cours).

Repas à thème     à la restauration senior   (selon tarification en vigueur)

Mai : « Spécial Tour de France »

Juin : « Spécial Décennies » 

Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du CCAS.

De plus, les personnes ayant des retards de paiements sur d’autres activités ou la restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente.

Conditions de remboursement de l’activité à l’usager  :

• en cas d’annulation de l’activité 

• en cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif

• en cas de maladie de l’usager avec justificatif médical 

• en  cas  de  remplacement  par  une  autre  personne  en  liste  attente,  si  le  délai  de
prévenance le permet.

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le deuxième trimestre 2025, leurs tarifications et
les  modalités  d’inscription  et  de  remboursement  sont  ainsi  proposées  au  Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  programme prévisionnel  d’activités  senior  pour  le  2eme trimestre
2025 et les modalités pour y participer ; 

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 
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• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2025 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL250204_10

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF P.R.E POUR 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le Programme Réussite Éducative introduit par le volet « égalité des chances » de la loi du 18
janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, témoigne d’une démarche innovante
et d’une nouvelle approche dans la prise en compte des enfants les plus en difficulté. 

Elle  se  caractérise  par  une  approche  individualisée  des parcours  éducatifs  définis  par  un
groupe pluridisciplinaire de professionnels du territoire intervenant dans les champs scolaires,
de la santé, du social, de l’éducation, de la culture, du sport….

Ce dispositif intéresse prioritairement les enfants de 2 à 16 ans issus des quartiers situés en
politique de la ville.

Ce  dispositif  est  porté  depuis  2007  administrativement  et  financièrement  par  le  Centre
Communal  d’Action  Sociale  de  Givors  et  constitue  le  volet  éducatif  du  Contrat  Urbain  de
Cohésion Sociale puis le volet social du contrat de ville depuis 2015. 
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En 2024, ce dispositif a poursuivi ses missions à travers la mise en place d’accompagnements
individuels ou collectifs spécifiques au P.R.E et l’élaboration de parcours à travers l’offre de
droit commun.

Ainsi, au cours de cette année 2024, 86 enfants ont été accompagnés dans le cadre de ce
dispositif. 

Pour ses actions, le P.R.E a sollicité prioritairement l’offre du territoire mais il s’est également
doté de moyens spécifiques pour certaines actions en recrutant des vacataires P.R.E.

De nouveaux partenaires de terrain sont mobilisés via le dispositif (Centres Sociaux, CADA,
conservatoire, médiathèque, ITEP, CMPP, CMP, Sauvegarde 69, les services de la Métropole
etc), associations locales, socio-culturelles et sportives (Sport dans la ville, Club, MJC etc…).

D’autre part, le P.R.E s’ouvre régulièrement au partenariat et participe à de nombreux temps
de  travail  et  d’échanges  (participation  aux  équipes éducatives  de  l’éducation  nationale,  2
groupes du Conseil Local de Santé Mentale, groupe de travail V.V.V…).

Ce dispositif est cofinancé par l’État à travers l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des
Territoires).

Une convention pluriannuelle d’objectifs est conclue pour une durée maximale trois ans soit du
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.

Au titre de l’exercice 2024, l’État, sur le programme budgétaire Politique de la ville contribue
financièrement pour un montant de 80 000 €. 

Pour les années suivantes (2025 et 2026), les montants prévisionnels s’établissent à : 

Année 2025 :        Action N° 1 Ingénierie et fonctionnement : 63 400 €.

      Action N° 2 Action P.R.E : 16 600 €.

Année 2026 :        Action N° 1 Ingénierie et fonctionnement : 63 400 €.

      Action N° 2 Action P.R.E : 16 600 €.

Au titre de l’année 2025, le budget prévisionnel est de  181 795 €. Il prévoit une répartition
financière comme suit : 

• Subvention sollicitée auprès du CGET : 80 000 €. 

• Subvention sollicitée auprès de la Cité Éducative : 25 000 €. 

• Droit commun :  76 795 €.

De plus le budget prévoit une valorisation par le C.C.A.S d’un montant de 15 000 €.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER le renouvellement du dispositif P.R.E sur l’année 2025.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


